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Réunion des présidents des clubs du Comité de la Vallée de 
la Marne du Lundi 10 mars 2025 à 19h30 à Joinville le Pont 

 

ORDRE DU JOUR 
a. Préambule (Patrice) 

b. Situation du bâtiment du Comité (Laurent) 

c. Commission du Développement (Laurent) 

 

Présence : Le Bureau au complet avec Henri Borentin en visioconférence, 8 clubs 
en présentiel, 5 clubs en visioconférence. Par ailleurs, Séverine WAGNER & Florian 
LIEHRMANN (FFB Développement) participent à la réunion. 

 

Préambule 

Début de la réunion à 19h30 et présentation des participants… 

Objectifs : faire le point sur les locaux & développement…. 

 

Réponses attendues de la part des clubs :  

• Désignation d’un « responsable développement » du club en lien avec le DDCO 
du Comité (Laurent) 

• Participations au groupe de travail locaux du futur (animé par Sven et Laurent) 

 

1. Situation du bâtiment (Laurent) 

Six sinistres rencontrés, Laurent ayant eu l’expérience des relations avec les 
assureurs a pris le problème à bras le corps avec l’aide d’un « expert d’assuré » 

Outre les dégâts des eaux par façade ou plafond, un gros dossier, la fissure 
dans les sanitaires du fait d’un affaissement du terrain sous les bâtiments 
arrière de l’aviron, au point d’avoir craint qu’un arrêté de péril soit prononcé 
par la ville.  

Nous avons négocié 100 k€ d’indemnisation de la part des assurances pour 
réaliser les travaux de remise en état, cependant nous ne pourrons les 
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démarrer qu’une fois le propriétaire des murs aura réalisé ses propres travaux 
(étanchéité de la toiture et des façades).  

Nous envisageons ainsi de resigner un nouveau bail, sans changement de prix 
mais en compensation avec la mise à disposition du bar de L’Aviron du RdC à 
titre gratuit. 

Nous prévoyons des travaux pendant la trêve estival (salle des compétitions & 
WC homme). 

Enfin, avec l’Aviron, une utilisation partagée de la chaudière de l’Aviron serait 
une économie pour le Comité. En parallèle, la mise en place d’une climatisation 
réversible est une bonne piste.  

Il serait bon de créer un groupe de travail pour réfléchir aux options pour le 
Comité (statut quo, partage de la salle en réservant des dates sur l’année ou 
comité utilisant les maisons du bridge de certains clubs). 

Question : fin du bail ? Le prix semble ok avec le marché. Les conditions 
seraient de 3k€/mois, avec accès en plus au bar. Nous avons un Président de 
l’Aviron ouvert qui peut négocier tout ce qui n’est pas réduction de prix. 

Patrice donne trois ans pour trouver une nouvelle solution avec sans doute 
moins de compétiteurs. Il faut que le Groupe de Travail ait cela en tête… Idem 
pour des multi-activités au Club. 

GT : Stéphane Levi pour les aspects juridiques, recherche d’un architecte, 
autres candidats des clubs. 

 

2. Commission du Développement (Laurent) 

Délégué Développement Comité (DDCO) est Laurent. La FFB organise un 
réseau des DDCO avec une réunion en décembre dernier pour relancer et 
coordonner le développement en allant jusqu’au niveau des clubs. 

Au Perreux, un représentant a été identifié. Une première action sera lancée 
vers les Comités d’Entreprises dans ce club. 

Laurent souhaite que cela se fasse dans d’autres clubs en identifiant un 
interlocuteur développement. 

Séverine WAGNER insiste sur l’opportunité d’associer les débutants (par 
exemple lors du forum des associations) qui sauront mettre en avant ce qui les 
a motivés pour jouer au bridge. 
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Question : A-t-on une idée du nombre de débutant et des objectifs ? La FFB 
voudrait a minima un remplacement des départs par des arrivées, la réalité 
aujourd’hui est qu’on a raté une génération. La moyenne d’âge va en augmentant, 
il faut inverser la tendance. 

Présentation de Séverine : Axe 1 – promotion du bridge, il faut sortir de nos 
murs pour les ramener des gens au club ; Axe 2 – recruter de nouveaux 
licenciés (55-60 ans) et de nouvelles offres (actif => soir, mais pas forcément 
des tournois) ; Axe 3 – Fidéliser nos licenciés ? 

Question : Comment faire venir des adultes (pas forcément des retraités) ? 
Il faut être bienveillant. Tournoi de parrainage ce weekend, c’est une voie à 
travailler. Pour chercher des actifs, il faut pouvoir offrir des activités pour 
eux… 

Trois exemples pratiques : 

- Programme bridgez-vous bien : programme de cinq séances 
découvertes avec la mairie/CCAS. Florian peut vous accompagner au 
niveau de la mairie et vous aider à mettre en place cette action. Il 
faut profiter des prochaines campagnes des municipales pour 
présenter la variété de nos offres, notamment pour lutter contre 
l’isolement. 

Partage de bonnes pratiques : opération portes ouvertes de club, 
kermesse d’école où nous avons des formateurs de jeunes. 

- La CNAV / CARSAT : action auprès des CCAS, proposer un stage de 
découverte, …  

- La fédération des clubs du ministère de la Défense… 

 

3. Divers (Patrice) 

Mise en place d’une offre pour les enseignants du primaire : cinq candidats à 
Nogent, deux à Alfortville… 

Ecole à Charenton : semaine du 12 au 19 mai sans portable => tournoi 
parents/enfants devrait être organisé. 

Le Perreux, Roissy en Brie, en cours… 

Initiateurs scolaires : nous souhaitons trouver des joueurs habitant proches 
de l’école.  
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Initiateurs adultes : il est souhaitable de cibler dans les clubs des candidats 
ayant une fibre de pédagogue mais qui ne souhaitent pas passer le diplôme de 
moniteur.  

Question : demande de formation de moniteurs (pas encore programmé, mais 
deux formations par an) et d’arbitre (prévu le 14 au 18 avril au Comité, il est 
toujours possible de s’inscrire). Formation « initiateurs adultes » prévue au 
printemps.  

Question : Formation de président de club pour prévoir des candidats au 
poste ? 

 


